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étiquetage informatif
Question écrite n° 19328

Texte de la question

M. Daniel Boisserie attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, sur la
nécessité de renforcer l'information des consommateurs relative à la composition des plats préparés. La
traçabilité des produits alimentaires constitue un enjeu majeur en matière de sécurité sanitaire. Ainsi, Interbev,
l'interprofession bétail et viandes, s'est engagée dès 1990 dans la généralisation d'une procédure de traçabilité
reposant sur un système "d'identification des animaux", renforcée en 1996 par une information sur l'origine de la
viande certifiée par le sigle VBF (viande bovine française), qui garantit une viande issue d'animaux nés, élevés
et abattus en France. Cette démarche s'appuie sur un système dotant les animaux d'une véritable carte
d'identité individuelle sans laquelle ils ne peuvent pas circuler. Alors qu'un fait divers vient remettre en cause la
mobilisation de la filière pour proposer aux consommateurs des produits sains et de qualité, il lui demande dans
quelle mesure il pourrait accéder à la requête de l'interprofession d'obliger les industriels à indiquer le pays
d'origine de la viande en tant qu'ingrédient sur l'étiquette des préparations en contenant.

Texte de la réponse

Suite aux dernières grandes crises sanitaires, les entreprises agroalimentaires françaises ont considérablement
renforcé la sécurité sanitaire de leurs produits sur l'ensemble de la chaîne, en particulier avec la mise en place
d'une traçabilité rigoureuse dans la filière viande bovine. A ce jour, il n'y a pas d'obligation réglementaire
concernant l'information de l'origine des matières premières entrant dans la composition des produits carnés
transformés, mais les industriels doivent mentionner le nom des espèces animales mises en oeuvre dans les
plats cuisinés à base de viande. De nouvelles règles européennes doivent renforcer l'étiquetage des denrées
alimentaires fin 2013. Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, le ministre délégué chargé
de l'économie sociale et solidaire et de la consommation, et le ministre délégué chargé de l'agroalimentaire ont
demandé à la Commission européenne d'accélérer les travaux relatifs à l'adoption d'une réglementation sur
l'indication de l'origine de toutes les viandes ainsi que sur l'origine de l'ingrédient « viande » dans les produits
transformés. Le règlement n° 1169/2011 relatif à l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires,
dit règlement INCO, prévoit que la Commission rende un rapport au Parlement européen et au Conseil avant la
fin de l'année 2013, concernant l'indication obligatoire du pays d'origine ou du lieu de provenance pour la viande
utilisée en tant qu'ingrédient dans les produits transformés. La France, appuyée notamment par l'Allemagne et le
Royaume-Uni, a demandé que cette étude puisse être achevée avant la fin du premier semestre 2013, pour
qu'une réglementation puisse être discutée au niveau européen avant la fin de l'année. Cette réglementation
permettra d'améliorer la traçabilité de la viande utilisée dans les plats cuisinés et d'améliorer l'information des
consommateurs sur ces produits. Si la traçabilité est mise en oeuvre de façon satisfaisante dans la filière de la
viande bovine jusqu'à la matière première destinée aux industriels, elle doit en effet être améliorée au stade de
la transformation. C'est grâce aux procédures de traçabilité mises en place par les entreprises que les services
de contrôle pourront détecter les fraudes plus rapidement et que les entreprises peuvent garantir les
informations données au consommateur. Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt, le
ministre délégué chargé de l'économie sociale et solidaire et de la consommation, et le ministre délégué chargé
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de l'agroalimentaire ont par ailleurs reçu, le 21 février 2013, les représentants professionnels de la filière viande,
avec l'objectif d'améliorer les contrôles qualité, la traçabilité et l'étiquetage de l'origine dans les filières viandes et
pour les produits à base de viande. Toute la filière a répondu présente, de l'amont agricole à la distribution, en
passant par le commerce de détail et l'artisanat alimentaire, les entreprises de négoce, les coopératives
agricoles et les industries alimentaires. Sur le plan réglementaire qui relève du niveau européen, les participants
se sont accordés sur l'importance d'accélérer les travaux sur l'étiquetage et l'information du consommateur sur
l'origine des viandes en tant qu'ingrédient. S'agissant des démarches volontaires à engager au niveau national,
deux grands axes ont été retenus : renforcer la transparence et l'information du consommateur et améliorer les
garanties en matière de traçabilité et de qualité. Les professionnels sont incités à renforcer leurs autocontrôles
afin de vérifier la qualité et la composition des matières premières qu'ils utilisent. Ils se sont engagés à mettre en
place une charte permettant de prévenir les fraudes et de garantir la qualité des produits (renforcement des
contrôles internes et des audits qualité, développement des certifications par des tiers, ...). Les pouvoirs publics
les ont invités, dans l'attente des décisions européennes, à mettre en place une indication volontaire de l'origine
sur les plats cuisinés.
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